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LA MRCVO CONCRÉTISE LES DÉMARCHES  
VERS UNE POLITIQUE CULTURELLE TERRITORIALE 

 
VAL-D’OR, LE 16 JUIN 2021. – Lors de sa séance ordinaire du 16 juin dernier, le 
conseil des maires de la MRC de La Vallée-de-l’Or (MRCVO) octroyait un 
mandat à LEBLEU Communication humaine pour la réalisation d’une politique 
culturelle territoriale. Dans le cadre du contrat d’une valeur de 13 081,25 $, la 
firme prendra en charge les démarches de consultation et de rédaction. Une 
fois la politique adoptée, un plan d’action sera défini par les différentes 
municipalités du territoire, et ce, en fonction de la nouvelle vision concertée 
du développement culturel dans la Vallée-de-l’Or. 

Origines de la démarche 

C’est en mars 2020 que le conseil signifiait son intention de se doter d’une 
politique culturelle territoriale, tout juste avant que la pandémie ne confine la 
province. L’initiative implique un investissement de 15 000 $ de la part de la 
MRCVO, qui est bonifié d’un montant de 15 000 $ issu de l’entente de 
développement culturel (EDC) annoncée par le ministère de la Culture et des 
Communications l’année dernière.   

Ayant adopté une première politique culturelle en 1997, la Ville de Val-d’Or 
est, jusqu’à aujourd’hui, la seule municipalité du territoire à en détenir une. Tel 
que l’indiquait en mars 2020 M. Martin Ferron, préfet de la MRCVO, la politique 
culturelle de la MRCVO permettrait de concerter l’ensemble du territoire selon 
une approche par pôle.  

« Plusieurs partenariats et échanges culturels se font déjà naturellement entre 
les municipalités à l’intérieur de chaque pôle. Nous souhaitons donc préciser 
la réalité et le plan d’action qui relient Malartic et Rivière-Héva, ainsi que 
Belcourt, Senneterre-paroisse et Senneterre-ville, pour ensuite arrimer la 
politique culturelle existante de la Ville de Val-d’Or et faire émerger des 
synergies entre les pôles », expliquait-il.  

 

 



  

Prochaines étapes 

Un sondage en ligne et des groupes de discussion permettront d’abord de 
consulter les parties prenantes. Les résultats de ces activités seront analysés 
dans un rapport synthèse afin d’orienter la rédaction de la politique. « Nous 
souhaitons adopter la nouvelle politique au cours de 2022 afin d’ensuite 
plancher sur des plans d’action », précise M. Ferron. 
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